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Extraordinaire du 30 novembre 2021
Face à la reprise épidémique, le pôle ministériel a réuni un nouveau CHSCT-M

extraordinaire pour diffuser de nouvelles consignes

Les congés

Une  note  spécifique  est  attendue  sous
peu  pour  les  consignes  de  report  de
congés  et  d’alimentation  des  CET,
demande portée par FO depuis plusieurs
semaines.

Télétravail

Pour  ceux  dont  les  missions  le
permettent,  le  télétravail  3 jours  par
semaine est fortement conseillé. Il est sur
la  base  du  volontariat.  Le  recours  au
télétravail  complet obligatoire n’est pour
l’instant pas d’actualité.

Missions non télétravaillables
Les  consignes  en  vigueur  restent
d’actualité !

ASA
Les ASA COVID sont toujours d’actualité.
Les  ASA  vaccination  sont  également
toujours  d’actualité,  y  compris  pour
l’accompagnement  des  mineurs  ou  des
enfants porteurs de handicap.

Réunions / séminaires
Les  réunions,  moments  de  convivialité,
séminaires,  en  présentiel  doivent  être
limités et en nombre réduit. Le distanciel
est à privilégier.

Restauration collective
Le protocole sur la restauration collective
a  été  remis  à  jour  pour  revenir  à  2
mètres de distance.  Vous le retrouverez
ici.

Tes représentants FO au CHSCT-M :
Pierre VINCENT-LUCE, DIR IF, Malvina CAUBERE, DGAC, Laurent BEAUFILS,
DREAL NA, Sylvain FRANCOIS, CEA, Sandrine FOURCHER-MICHELIN, DDT 63,
Dominique MOUTAUD, DIR-CO

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/doc_cnam_fiches_covid_restaurants-v29-11.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/doc_cnam_fiches_covid_restaurants-v29-11.pdf

